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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2024 
Délibération n°2024-063 

 

 

 

 

Autorisation d’occupation temporaire pour l’installation de food-trucks 
– Prolongation de la phase de test 
Le conseil d’administration 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu la délibération n°2024-001 du conseil d’administration en date du 16 janvier 2024 ; 

Afin de diversifier l’offre de restauration sur les différents sites de l’UBS, l’installation de restaurants mobiles 
(type « Food truck ») a été testée sur une période de 5 mois. Les retours actuels sont positifs mais, il apparait 
souhaitable d’avoir une vision sur une année entière. En effet, cela permettra d’analyser les besoins des 
étudiants ainsi que ceux des prestataires sur les différentes périodes d’une année universitaire et d’ajuster 
au mieux les solutions proposées. La procédure de mise en concurrence qui sera lancée au cours du 2ème 
semestre 2024 et qui permettra la conclusion d’une occupation temporaire du domaine de l’UBS à compter 
du 1er janvier 2025 pourra ainsi répondre au mieux aux besoins des utilisateurs. 

Après en avoir délibéré, 
Approuve à l’unanimité des suffrages exprimés le montant de la redevance de l’autorisation relative à 
l’installation de restaurants mobiles pour la période supplémentaire du 9 septembre au 20 décembre 2024 
fixé à 10€ TTC par structure. 

L’installation d’un foodtruck en cours de période de prolongation ne fait pas l’objet d’une proratisation du 
montant de la redevance.  

 

 

 

 

 

 

 

Documents en annexe : 

− Néant 

 

Visa de la Présidente, Virginie DUPONT  
Par délégation, Sébastien LE GALL 

Décompte des votes :   
Suffrages exprimés : 

 
24 

Membres en exercice :  29 Pour : 24 

Membres présents : 18 Contre : 0 

Membres représentés : 6 Abstentions : 0 

mailto:sasj@listes.univ-ubs.fr
http://www.univ-ubs.fr/

	Autorisation d’occupation temporaire pour l’installation de food-trucks – Prolongation de la phase de test

		2024-06-28T13:50:01+0200
	Lorient
	VP CA, RH et Finances




